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7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseure et vice-présidente
de la Régie, madame Bergeron recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités déterminées à l’article 13 des Politiques rela-
tives à la gestion des titulaires d’un emploi supérieur
nommés à la prérogative du gouvernement édictées par
le décret numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
LISE BERGERON GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Décret 705-2002, 12 juin 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la rencontre spéciale du Conseil
des ministres des pêches et de l’aquaculture de
l’Atlantique, qui se tiendra le 18 juin 2002, à Halifax,
Nouvelle-Écosse

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

ATTENDU QUE se tiendra une rencontre spéciale du
Conseil des ministres des pêches et de l’aquaculture de
l’Atlantique, le 18 juin 2002, à Halifax, Nouvelle-Écosse ;

ATTENDU QUE cette rencontre permettra de discuter
de la Révision de la politique des pêches de l’Atlantique,
du Rapport du Groupe indépendant sur les critères
d’accès et du poisson de fond ;

ATTENDU QUE le Québec a intérêt à participer à cette
rencontre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Maxime Arseneau, dirige la
délégation québécoise ;

QUE cette délégation soit, en outre, composée de :

— monsieur Jules Lemieux, attaché politique, cabinet
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation ;

— monsieur Louis Vallée, sous-ministre adjoint,
Pêches et aquaculture commerciales, ministère de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— monsieur Abdoul Aziz Niang, directeur par intérim,
Direction des analyses et des politiques, ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ;

— madame Lise Thiboutot, conseillère, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes, minis-
tère du Conseil exécutif ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 706-2002, 12 juin 2002
CONCERNANT la nomination du président et de huit
membres du conseil d’administration de la Société de
la Place des Arts de Montréal

ATTENDU QUE la Société de la Place des Arts de
Montréal est un organisme constitué en vertu de la Loi
sur la Société de la Place des Arts de Montréal (L.R.Q.,
c. S-11.03) ;

ATTENDU QUE l’article 4 de cette loi, modifié par le
chapitre 56 des lois de 2000, prévoit que les affaires de
la Société sont administrées par un conseil d’administra-
tion de neuf membres, dont un président, nommés par le
gouvernement après consultation de la Ville de Montréal
ainsi que d’organismes socioéconomiques et culturels à
vocation nationale et à vocation régionale ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi,
le mandat des membres de la Société est d’au plus
quatre ans ;

gagnonto
Décret 705-2002,


